
Villa N°4024 Amitié II – Allées Seydou Nourou TALL – BP : 15246 Dakar _ Fann SENEGAL 
Téléphone : (221) 865 00 30 – Fax : (221) 824 60 52 

E-Mail : raddho@telecomplus.sn – obsdh@sentoo.sn  - Site web : www.raddho.africa-web.org  

 

Organisation Non Gouvernementale ayant Statut spécial à 
l’ECOSOC aux Nations Unies, membre observateur à la 
Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples 
(CADHP) de l’Union Africaine 

 
CCOONNFFEERREENNCCEE  DDEE  PPRREESSSSEE  DDEE  LLAA  RRAADDDDHHOO    

SSUURR  LLAA  SSIITTUUAATTIIOONN  NNAATTIIOONNAALLEE  DDUU  SSEENNEEGGAALL  

  

TTEEXXTTEE  IINNTTRROODDUUCCTTIIFF  
 
Introduction  
 
Cette conférence de presse intervient dans un contexte tout à fait particulier 
marqué par une crise profonde et multiforme qui affecte tous les secteurs 
(politique, économique, sociale, institutionnelle, etc.) et de ce fait appelle de la 
part des ONG travaillant dans le cadre de l’alerte et de la prévention des conflits 
une action urgente et responsable. C’est ce qui justifie l’invitation adressée à la 
presse nationale et internationale aujourd’hui. 
 

Neuf mois après l’élection présidentielle, et six mois après les législatives 
contastées de juin, l’agenda de la république reste dominé sur le court terme par 
l’organisation du Sommet de la Conférence Islamique et le moyen terme par les 
manœuvres politiques sur la succession du Président Wade.  
 

Depuis le départ de Idrissa Seck de la primature dans des conditions politiques 
particulièrement tendues, les manœuvres, diversions et autres conflits ont pris le 
pas sur la réflexion et la construction d’une vision et d’un consensus politiques 
susceptibles de renforcer l’Etat, la démocratie, la stabilité politique et le bien être 
des populations. 
 

Aujourd’hui, les préoccupations liées à l’organisation du sommet de l’OCI et la 
problématique de la succession semblent orienter les options politiques, 
diplomatiques et économiques de l’heure. On assiste doucement mais sûrement  à 
des renversements d’alliance dans la coopération internationale dont il est 
difficile, pour le moment, de mesurer tous les impacts.  
 

Tout cela survient dans un environnement économique difficile articulé à une crise 
politique très profonde avec l’entreprise de dérégulation, d’asservissement et de 
vassalisation de toutes les institutions de la République.  
 

Au plan économique et social, le pays a enregistré en 2006-2007 un déficit 
budgétaire de l’ordre de 6%, ce qui explique sans doute le recours aux emprunts 
obligataires et aux baisses des salaires pour faire face  à une situation inédite dans 
ce pays. Il faut ajouter à cela, l’augmentation de la facture pétrolière, le 
renchérissement des denrées de première nécessité qui rend la vie presque 
impossible qui rend abstrait la jouissance des droits économiques, sociaux et 
culturels des citoyens sénégalais. On estime à 5% le taux de l’inflation du pays. La 
fracture sociale a ainsi accouché de l’immigration suicidaire et l’on nous informe 
que maintenant les mineurs de 10 à 13 ans sont concernés. Il y a eu plus de 26 000 
jeunes qui ont traversé la mer, plus de 3000 sont morts et la banlieue de Thiaroye 
est la plus touchée.    
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Face à cette situation, ceux qui gouvernent semblent plus préoccuper par les 
manœuvres et contradictions politiques qui minent leur parti, mais pire qui 
gangrènent l’Etat.      
 

Décrue en matière de droits de l’Homme depuis 2005  
 

Depuis la fin de l’année 2005, on a noté l’existence d’une décrue réelle en matière 
de démocratie et de droits de l’homme. Cette décrue se manifeste de la manière 
palpable par les violations des libertés fondamentales reconnues dans la 
Constitution du Sénégal. 
  

� Le droit de manifester : reconnu à l’article 8 de la Constitution est 
régulièrement bafoué par les pouvoirs publics, accablant les citoyens à de 
défier de plus en plus les arrêtés d’interdiction de manifestations décidés 
exclusivement par certains préfets. Le dernier exemple en date est 
l’autorisation /interdiction de la manifestation des centrales syndicales du 
mercredi 21 novembre 2007. en ce qui concerne le droit de manifester, 
l’interdiction est devenue la norme et l’autorisation l’exception. 

 

� La criminalisation accrue du droit à l’expression : que la Division des 
Investigation Criminelles (DIC) est devenue une police politique, une police 
des idées.  Beaucoup de responsables de la société civile ou politique ont été 
convoquée pour avoir simplement exprimer leurs opinions : RADDHO, CNCR, 
MFDC. Les journalistes ont été jetés en prison sans aucune forme de procès. 
La question de l’impunité des auteurs d’actes de torture, ne sont pas 
inquiétés. Le dernier cas en date c’est l’affaire de Dominique Lopy, torturé à 
mort dans les locaux du Commissariat de Kolda. 

 

� L’affaiblissement des mécanismes nationaux de promotion et de protection 
des droits de l’Homme : en 2000, le Président de la République lui-même 
était tellement préoccupé par la promotion des droits de l’Homme qu’il avait 
mis en place le guichet des droits de l’Homme , l’Afrique Aide l’Afrique 
(A.A.A). les réformes ont donné le Haut Commissariat aux Droits de l’Homme, 
plongé dans une profonde léthargie aujourd’hui. Quant au Comité Sénégalais 
des Droits de l’Homme, crée en 1970 a été fonctionnel sous la présidence de 
Youssoupha N’diaye de 1993 à 2000. aujourd’hui, il n’a pas de personnel et 
pour diverses raisons, ne réagit plus aux violations des droits humains. Bref la 
politique des droits de l’Homme a pris un coup dur dans le pays. 

 

� La dérégulation des institutions : la caractéristique du Sénégal par rapport à 
beaucoup de pays  africains c’est l’existence d’institutions nationales qui 
fonctionnent  depuis plus d’un siècle, qui sont restes stables depuis 
l’indépendance. Qui pouvait penser qu’après le référendum constitutionnel du 
à une confusion des rôles entre l’Etat, le parti et la famille. Dans un Etat qui 
proclame la primauté du droit, Comment en est on arrivé à une situation 
politique où l’on semble se dire la famille d’abord, le parti ensuite et l’Etat 
règle le reste.      

 

� L’hyper présidentialisme : la fonction présidentielle est devenue une archi 
institution qui non seulement subsume, mais asservit et vassalise toutes les 
autres institutions réduites au statut d’institutions naines. Pire, 
instrumentalisées sans scrupules les institutions servent de plus en plus des 
desseins politiciens. Quand elles résistent, elles sont écrasées comme des 
mouches comme c’est le cas du CRAES. Quand on les fait renaître de leurs 
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cendres comme c’est le cas du SENAT c’est pour réduire leurs membres à de 
simples obligés de l’exécutif, c’est ce qui explique la nomination de 65 % des 
membres du SENAT par le Président.  

 

On a du mal de plus en plus à distinguer la voix du chef de l’Etat, de la voix du 
chef de parti et celle du chef de famille. Dans cette polyvocalité, on a du mal à 
distinguer qui parle. Si les propos prêtés par la presse au Président de la 
République sont vrais, c’est qu’il y a quelque chose qui ne marche plus dans la 
République, je cite Walfadjri du 17 et 18 novembre 2007 : « tu as commis la faute 
politique de convoquer mon  fils (…) et la faute en politique, cela se paie 
cash » que le Président aurait lancé à Macky Sall, Président de l’Assemblée 
Nationale. 

  

� Affaire Macky Sall : en exprimant le souhait d’auditionner différends 
services de l’Etat le 04 octobre 2007, tels que : Port Autonome de Dakar, la 
Société Africaine de Raffinage, le Plan Diaxaay, la Direction du Commerce 
Intérieur, la Direction du Commerce Extérieur(les APE), l’Agence de 
Régulation des Télécommunications et des Postes et l’Agence Nationale pour 
l’Organisation de la Conférence Islamique, les députés avaient la noble 
intention d’inscrire leur mandat dans une dynamique de rupture, permettant 
à l’Assemblée Nationale d’assumer pleinement sa fonction de contrôle de 
l’exécutif par les auditions, les commissions d’enquêtes parlementaires, les 
questions orales etc.. 

  

C’est dans ce cadre strict qu’il faut placer l’initiative louable de la 
Commission de l’Economie Générale, des Finances et de la Coopération 
économique de faire l’audition des services cités plus haut. Mieux ils ont 
déconnecté cette initiative du débat sur le budget pour éviter toute 
interprétation allant dans le sens d’une déstabilisation de qui que ce soit. 
Comment une entreprise bien intentionnée au départ a pu être 
négativement interprétée au prix d’avoir accouché de pratiques politiques 
qui rappellent les mauvais souvenirs des méthodes staliniennes. Le grand 
paradoxe c’est que cela survient avec un régime sensé être libéral. Car cela 
aboutit aujourd’hui à la mise à mort de l’ancien Premier Ministre, ancien N° 
2 du PDS, et actuel Président de l’Assemblée Nationale à titre précaire. Le 
scénario de la mise à mort qui n’a rien à envier au feuilleton télévisé, 
semble refléter la scène du matador et du taureau, ici avec le suspens en 
plus.  

      

La « faute » juridique reprochée au Président de l’Assemblée Nationale, 
soulevée est relative à l’article 44 du Règlement Intérieur de l’Assemblée 
Nationale qui dit : «les commissions peuvent entendre toutes personnes 
qu’elles jugent utiles de consulter. S’il s’agit d’un agent de l’Etat, l’avis 
du ministre dont il relève est nécessaire. En cas d’avis défavorable, le 
Ministre doit en préciser le motif. Le Président de l’Assemblée nationale, 
saisi peut soumettre la question au Président de la République » Du point de 
la procédure, il n’y a aucune faute. Sinon on devrait s’interroger sur l’utilité 
du Ministre Chargé des relations avec les Institutions qui est l’interface entre 
l’exécutif et le législatif et c’est à ce titre que les courriers lui ont été 
d’abord adressés. 
 

     Mieux, cette disposition donne pouvoir à entendre Karim Wade dans le cadre 
de la gestion de l’ANOCI. Karim Wade est « une personnalité utile à 
consulter ». Si on ne veut pas qu’il rende compte, il ne fallait pas lui confier 
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une responsabilité publique.  A sa décharge d’ailleurs, Karim était tout à fait 
prêt, je dirai même enthousiaste avec Baldé à relever ce qu’ils considèrent 
comme un défi. 
  

Par ailleurs, l’intention réelle de la Commission est de permettre aux 
responsables de l’ANOCI d’avoir l’opportunité de s’expliquer (à huis clos)  
devant la représentation nationale. 
  
« Deuxième faute » politique celle-là reprochée au Président de l’Assemblée 
Nationale Macky Sall par ailleurs N°2 du PDS, est de pas en avoir parlé au 
Président de la République N°1 du PDS au cours de leur rencontre 
périodique; car c’est la tradition dans les relations entre le Président de la 
République et le Président de l’Assemblée. Ce que l’on peut fort bien 
comprendre car l’un étant le N°1 du parti, l’autre le N°2. Mais à y voir clair, 
cela nous ramène au débat de 1962, sur la question  de la primauté de l’Etat 
et celle du Parti. On voit bien qu’on n’est pas sorti de la logique du Parti- 
Etat, de la dérégulation tous azimuts du PDS et de ses effets pervers sur le 
bon fonctionnement de l’Etat. C’est une véritable régression au plan 
institutionnel, aujourd’hui, il faut absolument revenir sur l’article 38 de la 
Constitution du Sénégal qui crée le lien ombilical entre l’Etat et le Parti, qui 
constitutionnalise le parti –Etat. 
 

     « La charge de Président de la République est incompatible avec 
l’appartenance à toute assemblée élective, et avec l’exercice de toute 
autre fonction, publique ou privée rémunérée.  
Toutefois, il a la faculté d’exercer des fonctions dans un parti politique 
ou d’être membre d’académies dans un des domaines du savoir».   

       

     Ce deuxième alinéa de la l’art 38 doit être abrogé pour protéger l’Etat 
contre les soubresauts du parti au pouvoir. Il est absolument indispensable 
pour la stabilité des institutions que le Président de la République 
démissionne des instances de son parti. 

 

    Aujourd’hui, plus de 108 députés sur 131 du groupe libéral (PDS) ont signé la 
pétition pour demander le départ du Président de l’Assemblée. Le prétexte 
c’est le malaise entre le Président de la République et le Président de 
l’Assemblée. Cela ne tient pas la route, au contraire, c’est une bonne chose 
pour montrer que le Parlement n’est pas soumis à l’exécutif. Si  Macky est 
liquidé de l’Assemblée Nationale, comme il l’a été du parti cela va 
totalement ruiner ce qui reste de crédibilité à l’Assemblée Nationale.  

 

     Le Président de la République va acquérir le pouvoir démiurge capable de 
tuer et de ressusciter n’importe qui dans la République, comme c’est le cas 
avec Idy qui est sur le point d’être ressusciter. En réalité on assiste à 
l’existence sous une autre forme  d’un  pouvoir de nomination et de 
révocation du Président de l’Assemblée  Nationale.  

 

En fait quand nous disons que le cas  Macky relève d’une fiction kafkaïenne 
c’est pour dire que son sort était scellé depuis qu’il a quitté la Primature et 
qu’il ait été soumis à la fouille devant le portail. C’est un cas unique dans 
l’histoire politique du pays. Il était devenu moins qu’un notable. Tout le 
reste n’est qu’alibi.  
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Il résiste, mais encore pour combien de temps. Deux cas de figure se 
présentent en attendant la poursuite du feuilleton politique tragi-comique 
qui ne dépayse pas les sénégalais. 

   

Recours à l’article 52 de la Constitution : « Lorsque les institutions de la 
République, l’indépendance de la nation, l’intégrité physique du territoire 
national ou l’exécution des engagements internationaux sont menacés d’une 
manière grave et immédiate, et que le fonctionnement régulier des pouvoirs 
publics ou des institutions est interrompu, le Président de la République 
dispose de pouvoirs exceptionnels. Il peut, après en avoir informé la nation 
par un message, prendre toute mesure tendant à  rétablir le fonctionnement 
régulier des pouvoirs publics et des institutions de la nation». Bref une 
situation à la pakistanaise.  

       

     L’autre alternative est connue et sérieusement envisagée, c’est le retour au 
mandat de un an du Président de l’Assemblée Nationale, qui devient un 
obligé de fait du Président et Chef de Parti.  

       

Faible écoute des acteurs politiques et sociaux, menaces permanentes sur le 
pacte politique et social. 
 

Le trait saillant du régime c’est sa surdité face aux appels de tous bords pour un 
dialogue politique, depuis l’élection présidentielle, c’est le retour en force de 
l’arrogance, du mépris, du renforcement du fait partisan, de l’exercice solitaire du 
pouvoir, de la répression comme méthode de gouvernance (l’arrestation de Jean 
Paul Dias est un model du genre). 
 

Tout cela explique l’irruption de conflits sociaux ouverts sur plusieurs fronts. La 
coïncidence entre la marche programmée de 18 centrales syndicales le mercredi 21 
novembre 2007 et le déclenchement des émeutes violentes provoquées par la 
colère  des marchands ambulants consécutives aux mesures de désencombrement, 
en sont une preuve. Au même moment, nous avons la crise de l’ASECNA avec le 
même mépris, la même arrogance et le recours à la répression.  

 

Le cas des marchands ambulants est un cas typique  
     

D’abord les mesures ont été prises de façon unilatérale, sans concertation avec les 
acteurs concernés, elles ont  entraîné des dégâts énormes et ont révélé  que la 
configuration des marchands ambulants est autrement plus complexe et qu’ils ont 
parmi leurs  membre, d’anciens  militaires qui ont un professionnalisme certain 
dans l’art de la guérilla  urbaine. Ils ont été maîtres du plateau pendant plus d’une 
journée. 
 

Pourtant le 15 novembre, ils ont envoyé des courriers au Président du Sénat, Maire 
de Dakar, au Premier Ministre, au Ministre de l’Intérieur et au Président de la 
République. Ils n’ont eu aucune réponse. Il a fallu qu’ils manifestent avec violence 
leur colère, dans les rues de Dakar. L’effet, c’est que l’Etat a immédiatement 
reculé et annulé la mesure. Mauvais message qui donne à comprendre qu’il faut 
produire la violence pour être entendu.  
   
Cette question qui relève en réalité de la compétence du Maire de Dakar. Mais 
Pape Diop a du mal à faire face à l’agenda du Maire et à celui du Président du 
SENAT. En tant que Maire Pape Diop est un abonné de la chaise vide aux instances 
nationales  et internationales. Les maires de la sous- région vous parlent de deux 
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maires sénégalais qui font la politique de la chaise vide lors des rencontres 
internationales : C’est Pape Diop et Ousmane Masseck Ndiaye. 

 

� Pape Diop doit tirer les conséquences de son impéritie dans la gestion de la 
Mairie et rendre sa démission. Même chose pour Ousmane Masseck Ndiaye. Il 
faut mettre un terme au cumul des mandats et faire de la profession de maire 
des grandes villes un travail à plein temps et non un travail partiel. Pour 
Dakar, cela a été catastrophique car Dakar, en réalité a été privé de Maire. 

 

� Notre situation n’est pas loin de l’anomie et de la perte de sens, le Sénégal 
est malade et présente des organes palpables, d’autodestruction du fait de 
l’absence d’éthique, du sens des responsabilités, de la perte de la primauté 
de l’intérêt général sur les carrières, l’opportunisme, la flagornerie, le 
clientélisme politique, les lâchetés et  le ponce pilatisme, l’indifférence, etc. 

 

� Il est temps de dire ça suffit. Il faut absolument que le dialogue national soit 
organisé pour faire ensemble le diagnostic du mal qui nous ronge et 
qu’ensemble nous dégagions de façon consensuelle le traitement approprié. 

 

� Le Président de la République doit surseoir à toute mesure visant la 
liquidation de Macky Sall en s’appuyant exclusivement sur les avis des hommes 
de son parti et de son staff qui lui sont acquises d’avance. Il faut qu’il 
élargisse la consultation à l’opposition et aux personnalités indépendantes. 

 

� Le Sénégal vit une fin de règne, tous les signes manifestes sont là, il reste à 
assurer une fin de règne tranquille, pacifique et organisée de façon 
démocratique par la concertation nationale. Aujourd’hui, le pouvoir est 
pratiquement dans la rue. Le mauvais signal donné avec la gestion 
calamiteuse de l’affaire des marchands ambulants est entrain de faire tâche 
d’huile. 

 

� Les élites politiques et intellectuelles du pouvoir et de l’opposition doivent 
s’exprimer publiquement sur la crise qui secoue le pays pour dire la vérité et 
pas ce qui arrange ou ce qui plait au chef. Il n’est pas normal que des leaders 
comme Landing Savané, Djibo Leyti Ka, Abdou Rahim Agne, Iba Der Thiam, 
Mbaye Jacques Diop soient totalement aphones face à la crise qui secoue 
majeure le pays. 

 

� Les élites intellectuelles, intarissables pour fustiger Nicolas Sarkozy sont 
devenues aphones. Elles doivent sortir de leur réserve pour ne pas encore 
donner raison à Sarkozy. 

 

Le moment de dire assez, ça suffit a sonné. Il est temps de s’organiser pour trouver 
un remède à nos maux. Personne ne le fera à notre place. C’est à nous, et à nous 
seuls qu’ils incombent de mettre du sens à cette république qui nous échappe 
doucement mais sûrement. 
 
Dakar, le 28 novembre 2007 
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